
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 40 (1895)

Heft: 6

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE

XLe Annee. K° 6. Juin 1895.

Reorganisation militaire suisse.

Pour complöter et eu partie rectifier les donnees relatives ä

l'avant-projet du Departement militaire federal que nous avons
publie dans notre livraison d'avril ecoule, nous nous empres-
¦sons de reproduire ci dessous, de la Feuille federale du 15 mai
•ecoule (regue ä Lausanne le 18 dit), le texte officiel du Message
du Conseil federal ä l'Assemblee federale concernant la revision

des articles de la Constitution federale relatifs aux affaires

militaires, en l'accompagnant de quelques annotations :

Monsieur le president et messieurs, —• Le 10 decembre 1894,
vous avez decide de ne pas entrer en matiere sur une revision
partielle de l'organisation militaire, mais de nous charger de
vous presenter un rapport et des propositions sur la question
-de savoir s'il est necessaire de reviser les articles militaires de
la Constitution federale et cle quelle maniere cette revision
doit se faire.

Pour donner suite ä cette invitation, nous avons l'honrieur
de vous faire remarquer tout d'abord que la question de la
revision de ces articles a dejä fait l'objet, le 4 avril 1889, d'un
debat approfondi au sein du Conseil national. II s'agissait de
la motion de MM. les conseillers nationaux Müller, Buhlmann.
Gallati, Häni, Kunzli, Meister, Riniker, Schobinger et Vigier,
ainsi congue :

« Le Conseil federal est invite ä examiner la question de
savoir si, et dans quelle mesure, les plaintes que l'on a elevees
•contre notre Organisation militaire, notamment dans les
deliberations de la Societe suisse des officiers, sont fondees, et ä

presenter un rapport et cles propositions sur les voies et
moyens de remedier aux defauts que l'on aurait constates. »

Les deliberations ont porte en meme temps sur une autre
motion connexe presentee par MM. Python et Hochstrasser et
ainsi formul ee :

« Le Conseil federal est invite, s'il juge opportun de provoquer

une revision de notre Organisation militaire, ä etudier la
question de savoir s'il ne serait pas avantageux de confier aux
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